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Dans la transcription de la présentation orale de la preuve de SÉ-AQLPA (Pièce A-0048, volume 4, le 
7 novembre 2012), à la page 15, ligne 9, les mots « d'Empress à GMI NDA que de Dawn à GMI EDA » 
doivent se lire « d'Empress à GMI NDA que de Dawn à GMI NDA ». 
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